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1° INSTRUCTIONS DE L'ADMINISTRATION.

CIRCULAIRE No 261.

lre DIVISION. — 3e BUREAU. — FRANCHISES ET CONTEE-SEINGS.

RÉGLEMENTATION NOUVELLE DES DROITS DE FRANCHISE ET CONTRE-SEING ATTRIBUES

AU SERVICE DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.

§ l<=r. M. le Ministre des finances a pris, sous la date du 28 juillet dernier,
la décision suivante poiiant réglementationnouvelle des droits de franchise

et de contre-seing du service des lignes télégraphiques, en conséquence des
dispositions du décret du 20 janvier 1862, qui a réorganisé ce service :

Art. ieI. Les fonctionnaires de l'Administralion des lignes télégraphiques
désignés a l'état n° 1 ci-joint, jouiront, pour leur correspondance de service,
des droits de franchise et de contre-seing déterminés au même étal, sous les
conditions et dans les limites qui y sont exprimées.

Arl. 2. L'état n° o, annexé au Manuel des franchises en conformité de la
décision du 6 juin 18o9, est supprimé; il sera remplacé par l'état n° 2
ci-joint, indiquant la division de la France en régions pour les inspections
générales télégraphiques. '

Art. 3. Les étals nos 6 et 7 annexés au même Manuel et qui ont été sup-
primés par la décision précitée, seront remplacés par les soins du ministère
de l'intérieur, aussitôt que le service des lignes télégraphiques sera définiti-
vement constitué.

Art. 4. Sont et demeurent rapportées les décisions des 6 juin 185'9^
13 février 1860 el 7 mai 1861.

§ 2. Les franchises et contre-seings qui font l'objet de l'état n° 1 mentionné
à l'art. 1er de la décision sus-i elalée sont retracés à leur ordre, avec les
détails nécessaires, au 38» supplément au Manuel des franchises que les
agents trouveront ci-après pages 296 et suivantes.

§ 3. Le nouvel état dont il est parlé à l'art. 2 est imprimé à part et annexé
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au présent Bulletin mensuel. Il remplacera l'état n° 8 dont l'envoi a été fait

aux agents, en exécution du 5 3 de la circulaire n° 132, Bulletin mensuel

n° 46, et qui sera barré en croix.
§ 4. Les concessions attribuées aux divers agents de l'Administration des

lignes télégraphiques par les décisions ministérielles des 6 juin 1859,

19 février 1860 et 7 mai 1861, et qui sont supprimées, devront être biffées

tant aux différents bulletins mensuels où elles avaient été notifiées qu'aux

pages du Manuel des franchises où elles avaient dû être reportées d'après les
indicationsdecesbulletins.Ces concessions figurent: 1° aux Bull.mens. nos 46,
pages228 à 231, 54,pages S6 et. 87, 69, pages 192 et 193; 2» aux pages 1.14,

138, 148, 207, 371 et 372 du Manuel aux articles: directeursdivisionnairesdu
service télégraphique, directeur général des lignes télégraphiques, directeurs
de station des lignes télégraphiques, inspecteurs des lignes télégraphiques,
stationnaires des lignes télégraphiques chargés d'un service, et surveillants
des lignes télégraphiques. Les mêmes concessions devront également être
biffées aux bulletins mensuels susdésignés et aux pages du Manuel des
franchises où elles ont été reproduites sous la rubrique des fonctionnaires
autorisés, par réciprocité, à correspondre avec les agents du service des
lignes télégraphiques; le relevé de ces suppressions fait suite au 38e supplé-
ment au Manuel. Par mesure d'ordre, les radiations à opérer en vertu du

présent § auront lieu au Manuel préalablement à l'inscription des franchises
nouvelles indiquées audit supplément et seront justifiées, en regard ^des
articles supprimés, par les mots « déc. min. fin. du 28 juillet 1802.»

§ 5. Les §§2 à 6 de la circulaire il0 132, bulletin mensuel n° 46, page
210 à 212, seront barrés en croix.

THÈSES DE DOCTORAT, COMPTES RENDUS ANNUELS DES PALCULTÉS
, PROGRAMMES DES

ÉTUDES, LISTES DE DISTRIBUTION DE PRIX. — CONDITIONS ET LIMITES DE LEUR

ENVOI EN FRANCHISE.

§ 6. Deux décisions ministérielles des 21 février 1846 et 19 février 1853,
relatées à la page iv du Manuel des franchises, autorisent les recteurs
d'académie à expédier en exemption de taxe les objets dont renonciation
précède, moyennant la formalité de la déclaration, à leurs collègues siégeant
près des facultés. Le bénéfice de cette mesure n'est applicable qu'aux objets
de l'espèce envoyés isolement; en d'autres termes, chaque recteur ne peut

envoyer en franchise qu'un seul exemplaire des thèses, comptes rendus, etc.,
à chacun de ses collègues. Ces restrictions ont été confirmées par trois
décisions de M. le Ministre des finances, des 6 février et 3 juin 1861 et
31 juillet dernier, portées par S. E. à la connaissance de M. le ministre de.

l'instruction publique et des cultes.
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ANNOTATIONS A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT AU MANUEL DES FRANCHISES.

Page iv, en regard de l'article concernant les thèses de doctoral, les
comptes rendus annuels des facultés, etc. : § 6 de la circul. w» 261, Bull.
mens. n° 84.

Le Conseiller d'Etat,
Directeur général des Postes,

E. VANDAL.

CIRCULAIRE N° 262.

lre DIVISION. — 2e BUREAU. — TRANSPORTS DES DÉPÊCHES.

REVUES SEMESTRIELLES DU MATERIEL DES SERVICES PAR ENTREPRISE.— CONSTATATION

DE CES REVUES. — NOUVELLES DISPOSITIONS Y RELATIVES.

§ lev. Les revues semestrielles du matériel des services par entreprise
prescrites par les articles 167 et 168 de l'Instruction générale sont constatées
par des procès-verbaux dont la rédaction a été laissée jusqu'à ce jour à
l'initiative des agents verbalisants ; en outre, ces procès-verbaux doivent
être dressés en triple expédition dont l'une est soumise à l'examen de
l'Administration.

Afin de régulariser et de simplifier ce contrôle, les procès-verbaux dont il
s'agit seront rédigés sur une formule uniforme portant le n° 82. Deux expé-
ditions seulement seront dressées et remises, l'une à l'entrepreneur du
service, l'autre à l'inspecteur du département.

§ 2. Les revues du matériel des services par entreprise auront lieu en
mars et en septembre de chaque année.

Dans la première quinzaine des mois d'avril et d'octobre, les inspecteurs
adresseront simplement à l'Administration (2e division, bureau des transports
des dépêches) un résumé sommaire des irrégularités relevées par les procès-
verbaux de leur déparlement avec leurs avis et conclusions, les entrepre-
neurs entendus. Des formules n° 82 seront incessamment expédiées aux in-
specteurs qui les répartiront dans les bureaux selon les besoins du service,

ANNOTATION A TRANSCRIRE TEXTUELLEMENT SUR L'INSTRUCTION GÉNÉRALE.

En marge des articles 167, 168 et 169 : §§ 1 et 2 de la cire. n° 262, Bull.

mens. n° 84.
.Le Conseiller;d'État,

Directeur général des Postes,
E. YANDAL.
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CIRCULAIRE No 263.

3e DIVISION.

OBSERVATIONS AU SUJET DES ATTRIBUTIONS ET DES DEVOIRS DES INSPECTEURS DES

POSTES DANS LES DÉPARTEMENTS.

Depuis que j'ai été appelé à l'honneur de diriger l'Administrationdes
postes

,
je n'ai cessé de me préoccuper des travaux et de la situation des

inspecteurs
,

chefs du service dans les départements
,

et de rechercher si
l'action'de ces agents supérieurs qui ont pour mission d'imprimer la vie
et le mouvement à toutes les branches de l'exploitation postale, répond aux
nécessités de leur fonction et aux exigences du service dont les intérêts leur
sont confiés.

ïe me hâte de dire que j'ai trouvé, en général, chez les inspecteurs des
postes

, un zèle sérieux et un amour du devoir qui tournent au profit de
leur fonction laborieuse; mais j'ai eu trop souvent aussi l'occasion de re-
connaître que tous ne savaient pas faire de ces qualités une application
utile.

En effet, certains inspecteurs se laissant absorber par les détails d'affaires

sans importance, négligent d'embrasser l'ensemble du service de leur dé-
partement, et, au lieu d'en suivre avec intelligence les résultats pour
être à même d'en révéler les besoins, cessent de le diriger de manière
à assurer, sur tous les points, la marche régulière et progressive de l'ex-
ploitation.

Enclins à attendre, même pour la suite a donner aux affaires qui naissent
journellement autour d'eux, les ordres de l'Administration centrale, les in-
specteurs font rarement preuve d'initiative. Au lieu d'agir dans l'exercice de
leur autorité, de se faire rendre compte des faits el de provoquer des solu-
tions rapides, ils perdent un temps précieux à solliciter des instructions
qu'ils exécutent ensuite avec lenteur et timidité; trop souvent même, après
cju'ils ont reçu des directionsminutieuses, les affaires sortent de leurs mains

avec une instruction incomplète.
Ainsi, il n'est pas rare de voir des inspecteurs demander l'autorisation

de procéder à une enquête au sujet de chargements disparus dans le ser-
vice

,
quand ils ne devraient pas ignorer que leur devoir le plus étroit est

de se livrer à des recherches actives aussitôt que des faits de cette nature
parviennent à leur connaissance. D'autres, préoccupés uniquement du désir'
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d'éloigner d'eux des subordonnés dont l'a gestion les embarrasse
, ne

craignent pas de terminer les enquêtes qui les concernent par des conclu-
sions tendant à ce que ces agents soient envoyés dans un autre départe-
ment, bien qu'ils les représentent comme tout à fait incapables ou indignes
de figurer dans les cadres de l'Administration.

Ce n'est pas ainsi que des chefs de service doivent comprendre leur
mission.

Aux inspecteurs de suivre avec vigilance la marche du service dans leur
département, de saisir les faits en les signateal brièvementà l'Administration

au moment où ils se produisent, et do porter bientôt après, devant le Di-
recteur général

, avec leurs conclusions sérieusement motivées, des affaires
étudiées sous toutes les faces.

A l'Administration d'examiner en connaissance de cause et de décider les'
questions.

Il est un autre point sur lequel je tiens à appeler l'attention des chefs de
service des postes; je veux parler de la position personnellequ'ils occupent
dans les départements.

Dans certaines localités, l'inspecteur entretenant peu de relations avec,
les autres fonctionnaiTes, laisse en quelque sorte ignorer sa personnalité
et sa mission à l'autorité administrative, et au public qui s'habituent à consi-
dérer le directeur-comptablecomme le représentant, de: l'Administration, et
à se meltre en rapport avec lui pour toutes les affaires qui les intéressent.
Cet abandon du.rôle de chef de service est allé si loin de la part de quelques
inspecteurs, qu'ils n'ont pas craint de répondre au premier magistrat du
département,qu'il eût à porter directement à. l'Administration les questions
d'intérêt général, dont il tentait de les entretenir,.

C'est là une situation et une manière do faire que rien ne justifie.

Si, à une époque déjà éloignée, les prérogatives et même le titre de chef
de service ont;pu être contestés aux inspecteurs des postes, leur position

,
leur droit et leur devoir sont aujourd'hui trop nettenrenl déterminés à ce
sujet pour que leur action puisse rencontrer le moindre obstacle. Investis
de l'autorité supérieure, il leur appartient de s'en servir et de l'a faire res-
pecter en prenant vis-à<-vis de l'eurs' subordonnés, du pouvoir administratif
et du public, la situation et le rôle qui conviennent au directeur du dé-
partement.

C'est en s'inspiranl de ces vues élevées., c'est, en se pénétrant de ces, prin-
cipes que.les inspecteursdes postes répondront.à la confiance que j'ai placée!

en eux et qu'ils m'aideront efficacement a .guider l'Administration dans la-
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voie progressive qui seule peut la conduire à satisfaire les intérêts qu'elle a
la mission et le devoir de servir.

Le ConseilUer d'Etat.

Directeur général des postes,
ED. VANDAL.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

3= DIVISION.

1er BÏJ1EAC.

FEUILLE DE PERSONNEL N° 35S. — CE DOCUMENT DOIT INDIQUER

LA DATE D'ENTRÉE EN FONCTIONS DES AGENTS DANS CHACUN DES
EMPLOIS QU'ILS ONT SUCCESSIVEMENT OCCUPÉS.

Le premier tableau placé au recto de la feuille de personnel n» 385, est
disposé de manière à retracer sommairement les services des agents ou
sous-agents dans chacune des résidences où ils peuvent avoir été successive-
ment employés; mais il est nécessaire, outre les résidences, les départe-
ments, les grades et le traitement des agents ou sous-agents, d'indiquer en-
core dans ce même tableau la date de leur entrée en fonctions ou celle de
leur promotion à un grade nouveau. La formule n° 385 sera modifiée en ce
sens au prochain tirage. En attendant qu'ils soient approvisionnés de la for-
mule du nouveau modèle, les inspecteurs continueront à employer jusqu'à
complet épuisement la formule actuelle, mais ils auront soin d'y ajouter à
la main une colonne destinée à recevoir l'indication de la date d'entrée en
fonctions des agents dans chaque résidence ou celle de la promotion dans
chaque grade. Cette colonne précédera celle affectée à l'indication des rési-
dences, et sera par conséquent la première du tableau désigné.

LETTRES CHARGÉES DONT L'ENVOYEUR REFUSE DE DONNER SON NOM ET

SON ADRESSE. — RAPPEL DES DISPOSITIONS DE L'ARTICLE 319 DE L'iN-

STRUCTION GÉNÉRALE.

Aux termes du 5e alinéa de l'article 319 de l'Instruction générale, si l'en-
voyeur d'une lettre chargée refuse de donner son nom et son adresse, men-
tion de ce refus est faite sur le registre n° 18, par les mots : a refusé, placés
dans la case qui doit contenir le renseignement.



BULL. MENS. N° 84. — 289 —
Quelques agents ont perdu de vue les dispositions rappelées ci-dessus et

ont cru devoir refuser d'accepter à la formalité du chargement des lettres
dont les envoyeurs refusaient de dire leur nom et leur domicile; d'autres
agents ont pensé que ces mômes dispositions ne devaient pas s'appliquer
aux chargements de valeurs déclarées. On rappelle aux agents qu'aux termes
du § 25 de la 1" section de la circulaire n° 138, page 251 du 4e volume .du
Bulletin mensuel, tous les règlements relatifs au dépôt, à l'enregistrement,
la transmission, la réception et la distribution des chargements, qui ne sont
pas contraires aux dispositions contenues dans cette section, sont applicables
aux lettres chargées contenant des valeurs déclarées. Le 5e alinéa de l'ar-
ticle 319 de l'Instruction générale est de ce nombre. Les agents sont invités à
prendre bonne note de la présente notification.

IL EST INTERDIT AUX AGENTS DES POSTES DE S'IMMISCER DANS LES
SPÉCULATIONS COMMERCIALES OU INDUSTRIELLES.

M. Auzanet, fabricant, demeurant à Paris, rue Fonlaine-Saint-G-eorges,20,
et M. Protte

,
constructeur mécanicien à Yendeuvre (Aube), ont adressé des

circulaires relatives à leur industrie aux agents des postes et ont réclamé le
concours de ces agents.

Les agents sont invités à se conformer en ce qui concerne les démarches
faites auprès d'eux par M. Auzanet et par M. Protte

, comme par tout autre
industriel, auxprescriplions réglementaires rappelées dans la notification
parue au Bulletin mensuel, n° 78, de février 1862, page 58. Us renverront
en conséquence à l'Administration toutes les circulaires qu'ils auront reçues
ou qu'ils pourront encore recevoir de M. Auzanet et de M. Protte.

STATISTIQUE DE LA MANIPULATION. — RELEVÉS DU NOMBRE DES OBJETS
MANIPULÉS DANS CHAQUE BUREAU, A DRESSER PAR LES DIRECTEURS ET

PAR. LES DISTRIBUTEURS, DU 11 AU 20 SEPTEMBRE. RELEVÉS RÉCAPI-

TULATIFS A FOURNIR PAR LES INSPECTEURS.

Du 11 au 20 septembre prochain, les.directeurs et les distributeurs au-
ront à procéder, aux termes des règlements, au recensement des objets
de correspondance manipulés (voir Bulletin mensuel, n° 60, pages 322
et 323).

L'Administration rappelle à ce sujet, aux bureaux sédentaires, qu'ils doi-
vent comprendre dans les relevés de l'espèce :

l°Les dépêches et les objets de correspondance expédiés à leurs corres-
pondants des bureaux sédentaires ou reçus de ces bureaux ;
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2° Les dépêches et les objets de correspondance adressés à leurs corres-
pondants des bureaux de distribution ou reçus de ces bureaux ;

3° Les objets de correspondance adressés à leurs correspondants des bu-

reaux ambulants.oureçus de ces bureaux.
Les dépêches expédiées aux bureaux ambulants ou reçues de ces bureaux

ne doivent pas être comprises dans les relevés de l'espèce.
Le nombre des objets expédiés par les:bureaux sédentaires dans les cas

ci-dessus mentionnés, sera constaté sur un relevé unique établi conformé-

ment au modèle donné à la page 6.2 du 4e volume du Bulletin mensuel.

(§ 9 de la cire. n° 58 ; §§ 8 à 11 de la cire. n° 112; et § 19 de la cire.

no 154.)
Quant au nombre des objets par eux reçus, il en sera dressé un relevé

distinct pour chaque correspondant, soit sédentaire, soif ambulant. (§ 10

de la cire. n° 88 ; §§ S à 11 de la cire, no 112; et § 3 de la cire. n° 164.)

Les relevés sur lesquels sera établi le nombre des objets reçus des bu~

reauoe séde7ilaires
,. seront conformes au modèle fourni à la page 61 du

4e volume du Bulletin mensuel ; les relevés sur lesquels sera établi le nom-
bre des objets reçus des bureaux ambulants seront conformes au modèle
donné au 8° volume, page 124. Pour chaque section des bureaux ambu-
lants, il sera dressé deux relevés distincts, l'un pour le service descendant,
l'autre pour le service montant (§3, cire. n° 164).

Immédiatement après l'expiration de la période pendant laquelle auront
été effectuées les opérations dont il s'agit, les relevés sus-mentionnés seront
clos et totalisés. Ils seront ensuite envoyés, savoir :

1° Le relevé relatif aux objets expédiés, à l'inspecteur même du départe-

ment dans lequel se trouve placé le bureau qui a dressé ce relevé (§ 31 de la

cire. n° 50) ;
2° Les relevés relatifs aux objets répits des bureaux ambulants à ce même

inspecteur ( § 2 de la cire. n° 164) ;

3° Enfin, les relevés relatifs aux objets reçus des bureaux sédentaires,

à l'inspecteur de la circonscription dans laquelle sont situés les bureaux

correspondantsque ces relevés concernent (§ 31 de la cire. n° 80).

Lés inspecteurs devront, de leur côté, transmettre à l'Administration, sous
le timbre de là 3° division, 1er bureau, à l'époque fixée par les règlements,

les relevés récapitulatifs qu'il leur est prescrit de dresser, et d'après les-
quels le chiffre delà manipulation doit être fixé pour chaque bureau séden-
taire ou ambulant, ainsi que pour chaque -département et chaque ligne.-. Ces

relevés devront être conformes aux.modèles donnés dans le Bulletin mensuel,

pages 342 du 2e volume, et 125 du :ôs volume:, en tenant compte des
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modifications apportées à l'un de ces relevés par le § 14 de la cire.

n° 114.

,tc DIVISION,

oc Section.

CHANGEMENT DE DIRECTION A DONNER AUX PROCÈS-VERBAUX N° 112,
DRESSÉS CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE.63, DE LA CIRCULAIRE

N° 135. — BULLETIN MENSUEL K° 47.

Aux termes du paragraphe 64 de la circulaire ne 138, tout procès-verbal
de vérification d'une lettre présumée contenir des valeurs prohibées doit
être adressé à l'Administration après avoir été soumis à la formalité du
timbre ei de l'enregistrement dans un délai de 4 jours, si le procès-verbal
constate une contravention.

A l'avenir, ces procès-verbaux ne devront plus être transmis directement
à l'Administration. Us seront envoyés à l'inspecteur du département où ils
auront été établis. Les inspecteurs recevront donc l'original et' la copie de
tout procès-verbal de vérification de lettre présumée contenir des valeurs
prohibées, dressé dans leur département. Us seront chargés de faire par-
venir à l'Admi;jislraiion l'original de chacun de ces procès-verbaux accom-
pagné d'un étal de frais n<= 162, el continueront à en transmettre la copie à
leur collègue du département où réside l'expéditeur, ou du département
d'origine, si la résidence de l'expéditeur est ignorée.

Il sera pris note des dispositions qui précèdent en marge du paragraphe 64

de la circulaire n° 133, Bulletin mensuel n° 47.

INDIVISION.

2e WKKAU.
Corres|ion(liiïicp-

,: 6lnmyî:re.

CRÉATION DE DEUX BUREAUX DE POSTE AUTRICHIENS EN TURQUIE.

L'Administration des Postes autrichiennes vient de créer deux nouveaux
bureaux de poste autrichiens en Turquie, l'un à Czernavoda (sur le Danube)

el l'autre à Kuslendjé (près de la Mer Noire).. En conséquence, les habitants
de la France et de l'Algérie pourront dorénavant échanger, par la voie de
l'Autriche, avec les habitants de Czernavoda el de Kuslendjé, des lettres
ordinaires, dos lettres chargées et des imprimés de toute nature. Par suite, les

noms de ces bureaux devront figurer tant à la table alphabétique du tarif

n° 1185 (page 16), qu'à la section n° 70 du même tarif (page 66).
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i«» DIVISION.

1er B0REATJ.

Correspondance
intérieure.

CHANGEMENTS prescrits dans V'expédition des dépêches des bureaux
ambulants pour les bureaux sédentaires des départements

t
pendant le

mois d'août 1862.

DÉPÊCHES CRÉÉES. DEPECHES SUPPRIMÉES.

Stations
Bureauxambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. sédentaires.
dépêches.

LIGNE DU NOKR [formulent) 509).

QuLévrain » Paris.. { ^j^^^; ) SÈW-t (!'). 11 1

IParisiErquelmeslo| L°||)MU;.Ste;M.a™j
Verirerie.

Paris-OErquoUnesao^j Lo^uçil-S^Marié|Ci,eiL

^ParJKàEiquelinepioS
ParisàErquelines!2o> Sl-ErmeOutrc (2).. Tergnicr. |
ErquelinesùParis2°)

Calais a Paris 3"..
j^^n^l^

'.'. } Délto^

LIGNE î>E L'EST (formule n° S09 6is].

StrasbourgàParis2° ] DamyiHors i Bor-le-Duc. .11 jS^Mî:::}B«b»--'^w--M'»'- Il " I

LIGNE DE LYON (formule n° 509 ter).

J /Crcmicu.
1

r . .
', / Bourgoin.Ycmssieux Saml-Clict.lloyrieux.......... Morcstel.Sl-Lnurent-de-Miu-c. La Tour.du.rin.

Créniion. ... 1 vn-ie^s.-ia-Bourl).l La Verpillierc...... I Abrets (Les).
I faaint-Clicf » Pont-de-ReauY(Lc)
i Morcstel........... , 1 Grand-Lemps (Le)
1 y;"<!u-s.-la-Bou.-l)i-e. lurette (La).

v
ïlA ('fO-

• • • iRives-svn-Purc.

„ • w «o
l'ont-de-Ee-juv.(Le). 1 Jsi-Eticmie-de-St-G.

Pans àLyon 2°.... Grand-Lomps (Le).. >Lyon. paris & L to .../Cote_st_AlKll.e(La)
\ lUves-sur-l'ure.... Wmrepnire-d'Isere

•' f"U">5 .-. Voirou.I Yinny.............
,

Jst-Luurent-du-Pont
8 St-Laurcit-du-Pont. jEchelles (Los).| Echelles (Les)

' Moirans-d'Isere.I Moirans-d'Isere Yoreppe
- '

i'or?p?°V,-V'• Grenouè.
Pont-de-Chérm Domône.

I Saint-Geouc Ilrioge\ nette (La) ,.. 1 pont-de-Glaix.\ Yizille.
\Sassenage.

-

1 (1) Dépêches livrées précédemment à Creil»
' (2) Bureau de nouvelle création.



BtlLL. MENS. T*° 84. 293
'

DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES.

Stations j
Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulante 1 Bureaux

expéditeurs. sédentaires. les nouvelles expéditeurs. 1 sédentaires.
dépêches. |„___ - . _ —|

LIGNE DE LYON (Suite),

| / Vénissieux./ Heyrieux.
Si-L;mrent-de-Mure
Crémieu.
Pont-de-Chériu.

ITerpilliùre (La).
Bourgoin.
Saint-Chef.
Morcstel.
Tcur-du-Pin (La).
Yirieu-s.-la-Bourb.
Abrets (Les).
PoiH-de-Beauv(Le)
Saint-Geoire.
Grand-Lemps (Le)
Rives-sur-Eure.
Tullins.
Yinny.
Yoiron.
St-Laurent-du-Font
Echelles ftos).
Moiraris-dIsère.
Yoreppe.

^
Grenoble.

MGNE DE I.A MÉDITERRANÉE (formule n° 509 quater).

I/Yénissïeux \ Il I/ Heyiieux \ |
Sl-Laurenl-de-Murc. \ Lyon a la Méditer- "j

La -j.rc^1 Crémieu j runée... ...j\ Verpillière (La) .... I / Crémieu.
1 Morcstel ! I Vorpilliero (La).
] Yirieu-s.-la-Bourbre l I Morcstel.

»r -il \ r , „ n„/ Abrets (Les) \t„n„ l Viriea-s.-la-Bourb.Marseille à Lyon 2»^ Pont,de-Bcouv.(Lc). >Lyon" ' \ Abrets (Les).
] Grand-Lemps (Le).. I 1 Pont-de-Beauv.(Le)J Rives-sur-Fure.... I I Grand-Lemps (Le).I Echelles (Les) \ j Marseille«Lyon lo../ Rives-sur-Fure.

I St-Laurent-du-Pont. 1 \ Moirans-d'Isere,
1 Moirans-d'Isere I 1 J Yoreppe.\ Yoreppe / I Voiron.VPont-de-Chérui / I Echelles (Les).
iBeaurepaire-d'Isère. \ I St-Laurent-du-Pont

Côte-St-André (La). ) \ Côte-St-André(La)
St-Elienne-de-St-G.i \Benurepaire-d'Isère
Rives-sur-Fure F Lyon a Marseille1». Buget-Tbéniers.

i.jonaiuaraeiuea".s Yoiron \ St.-Rumbert;
l Moirans-d'Isere i
f Yoreppe I
f Grenoble 1\ Frette (La) )

tyon à Marseille1°.. | Vragiiignan 1 Marseille. I
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I
DÉPÊCHES CRÉÉES. DÉPÊCHES SUPPRIMÉES, j

Stations L|

'. Bureaux ambulants Bureaux où sont livrées Bureaux ambulants Bureaux |
expéditeurs. sédentaires.

.

les nouvelles expéditeurs. -sédentaires. j
dépêches. g

,. „ _ .-_ , _.__ j -J

i I

LIGNE DU CENTRE (formule n° 509 quinqmes). |

r, I » 1 s .
jj » 1 x

LIGNE BU SUD-OUEST [formule np S09 seoeies), \

(Bazoches-1es-Galle- "l ^ra..deSl)(l) } ToUr^

— " *—-} ArnaC-l'o„;padourD(l) Nexon: p . aBordcaux lo. Burie.j Suvnijnue-les-liglisesD Kcgrondes. I

\ Condat 1) (1) Périgueux.
T- , „ -„n/, f Bazoches-les-Galle-

»,Lnnoges a Pans 2". j rtm(k.s „ ()) j loury.

LIGNE nES i'TRÉNÉES (formule i» K09 scptics).
I

Bordeaux à Cette .. j Yerfcil-sm-Seye....̂
Bordeaux à Cette., j ... - ,. ,.-,

\ Montaubnu.
Bordeaux «Toulouse f ' V> ) Toulouse à Cette... Gigeau.
Bordeaux u-Bayonne j

Magescll,} (1) j
D(lJ._

LIGNE DE L'OUEST (formule n° K09 oclies)

Paris :'i Brest ) Clmr(rc-s.-]c-Loir(Lu) |
,- -. ,_•. Il I

Brest à Paris j Poncé.... \
,

/ | Le Mans (£>). || * |
,

! LIGNE OU NOUD-OUIÎST (formule n° U09 «oni'cs).

Paris au Hnvrc(3°). \ Snsselot-le-Mnunon-1,, ... llPaiis à Cherbourg 1° 1 „ . ...Le Havre à
Paris(3*) j duit (1)

] Beuzeydle. j |
chei.1)ourj. a

1>ori»
10

j Cro.ssanville.

'LiGSE BES JVÏIJJENXJÏS (formule n° 509 decies, réimprimée pour le ier septembre).

M I ' » i « 11 » i »

[.i) Bureaux de nouvelle création.
(2) Dépêches livrées précédemment à î&a Ferté-Bêrnard.
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Ire DIVISION.

3« bureau. 35e SUPPLÉMENT AD

DÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET DES PERSONNES
ismcA- ___________

des
T°/cs

t .. Signes de renvoi auxquels la correspondaneedu autorisés a indiquer ^ dc scrTiceM^,mcl à contre-signer à la colonne 2 des fonctionnaires et des personnes
désignésIran- leur correspondance tableau n° 3 dans la colonne ci-contreCklSeS- dc service. det franchises aoit ète remiS° ™ irancWsc-

i 2 3 i

2'J Agents du service des forêts au- /Mémos droits de contre-seing que les conscr-Itorisés ft exercerpnrdélégation ,, , , - ,
l valeurs ou les inspecteurs des forets sous

le contre-seing des conserva- ,
l"11'Pjj?J, J les ordres desquels ils sont placés

leurs ou des inspecteurs des * ) Conservateurs des forêts en cours de tournée.
forêts en cours de tournée (i). \Inspecteurs des forêts en cours de fournée,

/Doyens du chapitre des archevêchés et des
' '

. , ,
1 èvertiés, chnrgés de l'administrationdiocé-

31 Archevêques contro-Xtaircî \ ,s,line P01"1™* ,ln ync"™0~ ÙY ïlù'°a ^f
( comrc signalant). )n nomillBlion aos vicaires généraux capitu-

la lairos* (2)
1

/Doyens du chapitre des archevêchés et des

, „ , -, ,
i évêchés, chargés dc l'administration diocG-

34 Aumôniers des collèges comnvu- f C (en regard du 1 saine pendant la vacance du siège jusqu'à
uaux ( contrc-signolairo). 1 jft _OIninatlori acs vicaires généraux capitu-

la laires*

(Doyens du chapitre des archevêchés et des
évêchés, chnrgés de l'administration diocé-
saine pendant la vacance du siège jusqu'il
la nomination des vicaires généraux capitu-
laires*

-

iDoyens du chapitre des archevêchés et des
évêchés, chargés dc l'administration diocé-
saine pendant la vacance du siège jusqu'il
la nomination des vicaires généraux copitu-
iaires*

(Doyens du chapitre des archevêchés et ries
évêchés, chargés do l'administrationdiocé-
saine pendant la vacance du siège jusqu'il
la nomination des vicaires généraux capitu-
lâmes*

(1) Les conservateurs ou les inspecteurs des forêts font connaître par'écrit au directeur des postes de

et lui tronsmetlent en même temps un spécimen autographe de la signature dc cet agent. — Les agents te
cotneroojeur on your i','nspec(eur des forêts de en cours de tournée, l'agent du service des forêts

(2) Pour la correspondance relative aux affaires diocésaines seulement,et à l'exclusion de toutepublicolio"



AMEXE AU BULLETIN MENSUEL DES POSTES N° 84 (iloûl 1803),

Elal destiné à remplacer l'État n° 5 annexé au Bulletin mensuel n° 46 (juin 1859.)

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

JBïrectiom générale des lignes télégraphiçuses.
ÉTAT N° 5

INDIQUANT LA DIVISION DE LA FRANCE EN REGIONS POUR LES INSPECTIONS
GÉNÉRALES DES LIGNES TÉLÉGRAPHIQUES.

Abréviation par laquelle le présent état est désigné dans la colonne 5 du Manuel :
Insp. #ale liff. tel.

DÉSIGNATION DÉPARTEMENTS DÉSIGNATION DÉPARTEMENTS I

des compris des compris E

RÉGIONS. dons chaque région. HÉGIOSS. dans chaque région. |

/Aisne. /Ariége. [
j Calvados. / Corrèzc. I,

V Eure. I Creuse.
1 Hanche. V Dordogne.

1. NORD < Nord.
,

\ Goronne (Haute-).
?ase-'de-Calais.

S
•

CENTRE-OUEST ..
.1 ^.

[ Seine-Inlérieure. 1 Lot.
\Sorame. I Lot-et-Garonne.
/Côtes-du-Nord. f Pyrénées (Hautes-).Il Eure-et-Loir. I Tarii-el-Garonne.
I Finistère. \Vienne (Haute-).

o niin«T
1111e-et-Vilaine. /Allier.

*• UUJ~ l -S Mayenne. / Ardèelio.
f Morbihan. / Aude.
r Orne. I l Aveyron.
\Sarlhe. I Cantal.
/Ardennes. 1 Cher.' Aube. 1 Gard.

1 Marne. 6. CENTRE /Hérault.
ft Marne (Haute ). \ Loire.
1 îtleurthe. i Loire (Haute-).

3. EST J Meuse. J Lozère.
) Moselle. f Nièvre.
J Rhin (Bas-). I Puy-de-Dôme.
F Rhin (Haut-). 1 l'yrènèes-Oricnlalcs. |
t Snâne (Haute-). V'Turn. I\ Vosges. /Bouches-du-Rliône. 1
S'Charente: [ Côtc-d'Or. j

Charenle-InièrieuTe. L Drame. S

Gironde. l Isère. g
Indrc-et-Loirc. 7. CENTRE-EST < Rhène.
Landes, j Saonc-ct-Loirc.
Loire-lnEérieure. / Seinc-el-Mfcrne.
Loiret. I \'auelusc.
Loir-et-Cher. \Yonne.
Mnine-et-Loire. /Ain.
Pyrénées (Basses-).

.

I Alpes (Basses-).
Sèvres (Deux-). I Alpes (Hautes-).
Vendée, i Alpes-Maritimes.

.Vienne. o CIT1. ^m J Corse.8. SUD-EST ••••< Doubs.
J Jura.If Savoie.
1 Savoie (Haute-).

•\Var.

NOTA. Les départements de la Seine et de Seine-ct-Oisc sont réservés.

Paris, imprimerie Paul Dupont, rue de Greneile-Suint-Honoré,45.
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MANUEL DES FRANCHISES.

20 SECTION.

Franchises
el contre-seings.

ARRONDISSEMENT, NUMÉROS
lrORME ciucoKsr.mi'TioN ou KESSOST ]ms £TATS

sous laquelle i i"< J i i
' DATES

s^ , ^ dans 1 étendue duquel
-,

rr _. n
la corresponiiance

norrc.-ponaai.co valablement contre-siKitcc circonscrinlion. des
r

circulant
1(. en

fraiM;UiS(f

en iranchise
doit ^__^=a=>-_^-'v^_ -s^——^. -' -*"^~~--v^_aa—™—^--^ DÉCISIONS ÏIINISTÉRIELIES,

être présentée ^ ^
I TyOSAncien. Nouveau. . „

,", ,„ Pages,
ocs tableaux. °

S 6.7 8 9 10

I

S. B. » Cmucrv. lui-. iO r.K) i! yH 2i juillet 18G2.
S. i>. » .

» » » id.

S. B.' » Tout l'i-aip. » » 2 août 18G-2.

S. B. >. Cira. dioc. ::0 iîil id.

S. B. » id. 20 -Kil id.

S. B- » id. £0 ial .id.

!

S. B. j
» id. 20 >&\ id.

leur résidence le nom de ragent sous leuis ordres chargé d'exc-rcer Uni- contre-seh%pendant leurs fournées,
forêts.exerçant le contre-seing des conservateurs ou des inspecteurs cor.tve-sign.ent dc la sorte: Pour le

lis délégué.
\. «l-de tout imprimé.

-VBUI.L, riENgi No 84. __ 7e VOL. 23
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DÉSIGNATIONDES EONCT10NNA1RESET DES PERSONNES
ARRONDISSEMENT

il

iNMCi-
i nnn v™ „„

' MUHÉROS I

TI0- _ ~"^^^--SSSTTn----- _^"^ __——ESS-»""*™ .
! l'UKMJi CIllCOKSCHIl'TIOÏ OU IIESSOIIT ,

3

, ' -»«a!as!ia_ ~—- _,_______---- __, :. souslaquelle 1 i. j DES ÉTAIS I

des
-

jn' dans l'étendueduquel m...
Vf»S ,,__,-; I

&S- Ve V"n'0i »^1"<-'ls I" correspondance ! correspondaace ,
i" <=<»™spondn.,ce de UA^

,

A,aa
!

.autorisés a indiquer de service -' circulant vaUipknient contre-signée circonscription

des
A contre.igner « la colonno 8 des {onctiomudres et des personnes < «franchise ouciuc e.Wr.nebisc.

l)tI0B" des

Iran- leur correspondance tableaun° 5 i .
"signes ; ,„,-,_,„. • ,'— "*=«_=»_--/^__=«-~—' ___ ^— -_,__. _. ______ „,-,. ,.

chisos. ,
di.e.uel dans la colonne ci-cor,Ire ï: utie piesoulee ^—«^ —-..—-««_, T_____~—-_^ mcisioxsMISISTÉBIEHES. !

d0 servlC0' des'franchises. doit Wi'e ''cn!isc ™ franchise, s Ancien. Nouveau K"s
des tableaux. Tages. .

î

-_JL_ 2 -
______L_____ _____ _-

! _ 1 —5 ? __J 9__^

j
_

/Chefs do station des lignes télégraphiques*.,. ";
S. B.*

_
» Dèp. „ .

'
I

[ '
/ Commis principaux des lignes télégraphiques, j '

» 2S juillet 1SG2. |

î
i chargés d'un serviri* -.... ^. ^> J' id.

,-

|

S
u Dii'LCieuvs de transmis .inns du service des

_
.

s id- I

f
j \ lignes télégraphiques* :.

S* B,* » id.
,, _

|

|
.

4G Chefs de slalion des lignes léït;-) A (au-ilpssoiisdelàJ Kuipïoyes dos lignes télégraphiqueschargés -,

>J '<L 1

graphiques j ire accolade). \ d'un
.
ervice* ^ S. B.* » ^ ^

|

I -i
i Inspecteurs déparlum-niaux des lign.s télé- \\

id. |

I | graphiques* ::i |* £ » id. »

I

I
[ Receveur;-;g-înéraux tics finances* y {?' 4** to Arrond. s.-pr. „ ?)

ul. |

| \ Receveurspat-Lieuliersdes nuances* ï-' £' ^-^ M îd.
}> w

id- g-

| \Sous-msp_clcurs dus lignes télégraphiques*.. ''' J '* M Dâp.
}i >} _

id. K

j /Chefs de stationdes lignes télégraphiques*.. S. Is."*5 » Dép, H ^
|

/ Commis princ'nuiux des ligues télégraphiques c -n *

Jt^" 1

i

( chargée d'un sm'îot *
°' "• >} id. » » .

I

iDirecteurs de trammis. ions du ferviee de. i- „ À

n^ a

lignes iéîé-rnpbiques" ,
b- iS- » M. B „

8

Employa des .ignes tûl6Srapliiqv»iS chargâs ,: Q _ , ^

J<1- "'
1

d'un service' £- b* B* >J id. 3 B

j.

InspeeU'urs dépurtem .n.aux des lignes t.16-
ll'- |

Receveurs particuliers des iinunecs"' :;i
^' *'* ÎJ id. » y

yj- g

Sous-hispecieursdis lignes Uilégropliiques*., >! S" " ' J> l^p. „ ^
J<|- i

i

'd. fl

f- AgOiUsduservice des forûts sous leurs ordres
|

. ,
) imUii'isés à exi-rci-r par délégation leurs '"'"'

\

i
04 Conservalcms des ioreise» com-s A (au^dessonsdela{ dl.(|Us dtt l,0llire_îiLM11g uu fi-,oge de leurré- ::

i

âo tournée. [ï) j 1™ accoluue). { sidenoe légale* i. S' B- » Con.erv. mr. /l(> 5i0 p, „îfl _, . .„

_ . ., , . . -.,/-, i .
Ons^n'cuv charge de la surveillancedes ira- .:

08 ConlrQ-inmtre de la manne a j A (au-dessous delà \ ûe tubricalionpour la marine an
Chaton-sur-baùnc j 9e accoluaej. ( Greusot . . .

'.. ..
S* B- » » »

1 iV *..--....... M 18 juin 188«>

„ . ., - . . . . T>. i i. C Ingénieurchargé dc la survcillaneodes Irn-

08 CoïvU-c-mftUrû de la manne a ] B (nu dessous delà \ de fobricalion pour la marine .iSflîî)/- ;: : „
'

Jlive-de-Gier j 9« accolade). | Chamonil t S. B. >, _ ,

1 ^

id.

j /Doyens du chapitre des archevêchés et des

l l évêchés chargés de Vadminislrafiovi dio- v

103' Curés
{Ltre-SoirS \ çésninc pendant, la vac^edu siège jusque -.

(_(,OHUL sigmuuuLj.i ia tiommuLion de vicaires généraux capi-

l
l tultiires

S. B. ; » Cire. dioc. 20 AKA

/Doyens du chapitre des archevêchéset tics ;.'
"

/_ , . ,
i évêchés chargés de l'administration dio- "r:;r

106 Desservants
( co_tr.-_St.it-V\ o&nintpci.dani la vacancedu siôge jusqu'i. ':

.. tonuc _b__iuu>.j. i ]a nonunaliondes vicaires généraux cnni-

V Gloires U s- B-
,

» id. 20 4S.] iu-

/ Cliefs de station des lignes télégraphiques... ,ï Ll F> » Tout l'emp. » os inill. t iQfo

( Commisprincipaux des lignes .télégraphiques A
' _> J"»i_ la...

ï r , la. chargés d'un service :'; 1J. P. » id.
_ _ .,

138 Directeur généraldos lignes té-1 - (.on re0ara au i Dircctcuvs fle tronsmissions du service des :S
r

"' ,a- ;

légrapliiques(2) j contrc-signalau-eV\
lign(!S téWgraphiquc3 ^ -- T. » M. .» ,

î f Emjdoyés des lignes télégraphiqueschargés
.
'

1
V d'un service | ,_h\V^ » id. . >.

|
id.

1 '
(1) Les conservateurs des forêts sont autorisés, ù titre d'exception- à déléguer, pendant leuTs tournées, 4]

mêmes sur tous les points dc leur circonscription les droits de franchise et de contre-seingattribués à leurs .>;

résidence le nom de l'agent sous leurs ordreschargé d'exercerleur contre-seing,pendant leurs tournées, et !y

conservateursen cours de tournée doit faire mentiondes mots; en cours de tournée, ,s

(2) Le contre-seing du Directeurgénéral des lignes télégraphiquess'exerce au moyen d'une griffe délr.ï& V

termes de la décision i-HmBtérielledu 19 février 1861, ce Directeur général reçoit en franchise,sans coï.ditio* v,

leurs droits do contre-seingb l'agent de leurbureau le plus élevé en grade et ;i continuer d'exercer eux- |

fonctions. — Les conservateursdes forêts font connaître, par écr_t3nu directeurdes postes du bureaude leur
lui transmettent en mOmc temps un spécimen autographede la signature de cet agent.—Lecontre-seing de

par l'Administrationdes postes et portant les mots « Directeur général des lignes télégraphiques.» — Aux
de contre-seing, les lettres et dép.chesqui lui sont adressées.
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•nos """==E!5::--_______ï»Lm_____^-'^ ---, i FORME CIKCOXSCIU-TIONoo HESSOIIT MS ÉT1TS .des i sous laquelle ùang r<Uon(Ulc d j ' ' DATES
P°«cs

, . .
Sig,Jes *? rcnvM auxquels la correspondance Jl„,nr. la correspondance dn

du
,

autorises a indiquer dc ^^.^ correspondance -aiaUement conlre-signée circonscription. des
Mad"5Cl

_
contre-signe a la °^m,e ~ des fonctionnaireset des personnes •

J^alL circul° en fMmdiis0

Iran- leur correspondance tahlenuno 3 dms H
Jj*1^,'^;

contre j doit _. ~-»=____^^____»''» ^ ^~- ««fc__~--_»__- ..
Décisions HniisT____.i.Es.

dUscs' de service. fc^nchkes do» 6fl'c' rcmise 0J1 feuohiso-
'

^ PrfaB,tt°
, Nos 1

des franchises. ___„_,. -,_„_„,„. ^ ^^ P;|„cs.

______ ,

2 3 f S. 6____ 7 8 9 10

| / Inspecteursgénérauxdeslignes télégraphiques -# r# „ Tout l'emp. J» » £8 juillet -1862.
Inspecteursdépartementauxdes lignes tele-

v t\ ."«."iques j __ „
'

id_ „ „ id_
[

I \ Maires T ir „ ;d » » jd jj
138 Directeurgénéraldes lignes té-1 C (en regard du ] Préiels des départiment. -_' F'

„
jd'

„ n ;d
16grapliiqu.es(suite) (1) J contre-signataire).) Receveursgénéraux des lillanccs ^' _'_

„
jd'

B n
id[

|* Receveursparticuliers des îinances L* E*
»

id'
» »

id!
f Sous-inspecleursdes lignestélégraphiques... 1 T' Y\

»
id'

» »
jd*

\ Smis-pi-éiets il! If.'
»

id'.
» » id.\ Surveillantsdes lignes télégraphiques -^ __ n id_ () » id

/Chefsde station des lignes télégraphiques*... ; g^ -^* H ^ w >} jd>
[ Commis principaux des lignes télégraphiques .:. '
[ chargés d'un service*..... g

_
B_* „ ,,. „ „ id

e Directeursde transmissionsdu service des
.

I

] lignes tolé.ïrr.phiqucs*
„ SB" » Tout l'enm » » id1.0 Directeurs dc transmissions(lu) , ,„,„„.._,„,„,.J, Kmplovés deslignes lélégraphiques chargés ' ' ' ''

service des lignes télégrnphi- J " V™-dessousu. i.i\ , ,..,.;,..« - ;..

„,,„_
\ S» accolade). I, u UJ, ,. , , , ,- .VJ fa- "• " l'0.- " " ll1'

quos ; > ( Inspecteurs- ilcpnden.enlnuxdeslignes télé- '
f graphiques' g_ B * _ -p. . „ id

S I Receveurs généraux des (iiumces" S. B. :> _rr.s-.pr. » » id.
j \ Receveurs particuliersdes lilianccs* S* lî*

«
* ' id » » id.

j ' ^Sous-inspecLeursdes lignes télégraphiques*.. g ^t )(
_(.'

); })
^\

/Archevêques' (2).. S. lî.* » Tout l'emp. » » 2 août 1SG2.I, .. ( des collèges communaux* ;; s_ _ * „ Cire. dio..
.

» » id.
Aumôniers< des hôpitaux*- ,g_ jj * (> jd^ OQ /^^ id_

v'I'-s lycées*.................. 1.: s! lî!*
»

id.' âo 4SI id.
j Chapelains des communautés religieuses* SB" » id 20 A'ôl id.Il S"'. ï-ini.'* _! _.* »

id'. 20 -iSl id.

ioi Doyens du clu.pitrc des arche-
\ i^-imes'*"

f". "' '.
- _" ï'* "

,.
.'?." 2° 4St J-.'

v/lM,.-.= el ,10s
.
viVh.e elmv»ée \ 1 n i

' •' V, i >•' S. B.* » Tout l'emp. » J) id.
vécues et ucs CM eues ciiaiges j Grands vicaires ou .ie.iu-i.-s généraux* .. c -u * ,, r-„.r ,i:„J o» /,n id
do l'administrationdiocésaine fB (mwlcssousdelai Grands vicaires canilulaives* (2) ; o

' _'* ï„,,; ,1 ' " ;,i'
pendant; la vacance du siège \ 40 accoladd < f d'ncadéinie*

_ -
" Tout I cmp. » m.jusqu'à

la nominalion des vi-l ' Vnsp.cteurs <-»''^ —^- - ; ; ; ; ; ; S. B.* » Ce. dioc. 20 ML id-

caires générauxcapitulaires.. j Maires* (8) A |' », » !,' ^ ^
-

^
| Protêts des .....parlements* S fi'*

» id «0 4SI id.
H PremiersPrésidents des Coursimpériales*... S * B'* C. iimi 1 10 I .81 id

Procureurs^nâraux*.. .... ;...| H g; % ^ - M/ ' 10 ^ id;
Procureursnnpenauxpr?,Sles Cours cl assises 451 Jd

1 Procureurs impériaux pics les Irihunauxde ^ J "* 111
: \ première instance* •_,-,_-- -i

In-.!
/,^-i -.riWelteui,

d'académie*. , , |; ^ |
»

j id. j |g | M | jd.

i (i) Le contre-seingdu Directeurgénéral des lignes télégraphiques s'exerceau moyen d'une griffe délivrée
E rmes de la décision ministérielledu lfHévrieriSGl,le Directeurgénéral reçoit en 'franchise,sans conditionj (2) Pour la correspondancerelative aux affaires diocésaines seulement, et ù l'exclusionde toute puhlica-i| (5) Pour l'envoi des mandementsimprimés seulement,,

x par l'administrationdes postes, et portant ces mots : « Directeur généraldes lignes télégraphiques, »—Aux
de contre-seing,les lettres et dépêches qui lui sont adressées,
tien et tic tout imprimé.
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I .Il 1ïCi y~I"ilQQ'Iï1"lTi''^fT I ' IDÉSIGNATION DES FONCTIONNAIRES ET Dl_f. TElîfONNES î " ^ '' ' NUMEROS

INDICA-
_._I_______„,_ ' :

FORME cmcoKscKii'Tiox ou nr.5so_.1-
])ES ÉTAT5 DATES

des | 1 ^ • ';t lu correspniulmicc tle

nnKes 1 Sianes de renvoi j
, . .

con'C-l11"''"'^ -,-->.TI.-(,.I>..ni .m,1.-,. .î^-nép firrnn-erhi'ion des I
* _P

, . , °-
• -• ,,

auxquelsla correspondance -,...,,•..,,.' vuftbcmens conut-. i_.ne_. tiituij_.tnp.iu-i. ™*° i
<*« autorisés a mu^uei '

(,
J c;i,uum, circul. en [ruiiciiisu.

Manuel ... a la co;omie _i g , ,. .' '
,
', :-. en ïra;;[-:a_-i>

-, _
u contre-si^ncr ^u 1 des fonclioiniiures ci des personnes î t:,.^t _ r_ ^-~——^~1^s' _«=-**——-

DKCIS.OKSHIKISIERIELLES.

fran- leur correspondance ttiblemi no 3
_

oe.ign-»_ _tre invî-t-ik-t.
1 • ,-i„ ]\t.„„„_i dans ia colonne ci-contre "\os

__cbl50s- de service. des Iranchises. doit "ra Ic»»sc cn fn~_-l.iSe. *-nftel- Nouveau. de5 ,:al)1(!al,_. Pages.

__£____ 0 __j; j> 10 I

,„, Doyens du cbapilro des
arche-j

/ ,„„s ,,-é -Is*
S'B-* " Cire. toc. 20 -SSl 2 août 1SE2. j

I «1 véehés et
dJévà.héschargés) __„S„>_*'.'. ! ! 11 ! ! 111l'.'.!1 ! !11 ! 111111 i S-B-" ' ^ ~° fal ^

de 1 adm.mslra:i,.i diocésaine B
(alwloscousdeW5 (,us écoles secondaires ecclésias- s ,, * „ ;<? .„ mi id. 1

pcd.-m.la vacance ou s.ége ( V accolade). i Supérieurs! lieues* ^ j '* if -o
/.?;

id.
I

3us,,u..ln.ion,ni,.t,ondcsv.- (.des séminaires*
.

^ '
,v

}'
_o .3 id. •

I
«nies généraux capilulau.sj yVice-llocteurs*

.

S'J" " j
{suite,. J '.-'. il s. _.-' -,,

I Dép. 20 .'Kit 23 juillet 1802./ Chi-rs de slaîion des Iisi.es ieiégi-riphiques*... i
/ Commis prii-.eipm.N des lignes télégraphiques - S lî * I id. _0 'lui id.

! \ eharg'-s d'an s. rviee* ' ' S
; t DirecîiUJ-L. de !r;m.mi. ^ ions du service des :> |

^_ y^ . )} j jd> >, » id.
1 lm.es lélég.-iiplr.jles'* ;

' ' ' |
5.ii. Employésdes lignes télégrnphi-i A[au dessous de la/ Employés des lignes téii-graphiqucs chargés ".; g_ j, * ,;

[d. „ » Td-
i crues chargésd'un ser\ice.... j Se ai;eolade.) J d'un s rvire* -..

j

I lns]-i'cleurs (lépui-lenK-llta.lxdes lignes [élé- _ S 1' *' »
t 'd- Jl " 1(_F g.-eiihiqv.e;* s", lî!

«
I ' An-, s.-préi. » id.

I Rt-eevelll-s gelleranx des lii.an.-es* g_ ji^ 1(
i ît:_ :, » jd,\ Receveurs pnrlic-.iliers il. s finances g! JJ! * „
! • J^J,. << » id.

} Sons-inspecteursdes lignes télégraphiques*.. ':', 1
uII 1

:
/ Doyens du clmpiïre des nrolievécliés et des

; ' T
. • .fr i i

) évi.e'iés clmvgés du rarîui'hiist.ralîuo dîncé- ;.';
IDV Evalues (1) J j _,•?' j,-. \ j saine pi.'iul'mt la vacance du siège jusqu'à *'_'contre î.ignaiairej. I ]n 110injimli011j,,B Yicain's généraux cupiln- s B>* w Toul i-omp. » » 2 août 1SG2.

N îaires*
;-.:

» » » » » 16 uoût 1SG2.1167 Gardes ù pied des loréfs (2) ._
[ Doyens du chapitre des archevêchés et des '£ \

•na
L.

-, . . . -, i • i
-l

.> . .i. évreiiés cliarués de radmiaisLi-niton diocé- Y-»72 Grands v.caires.cnp.lula.res le] Ben regard du !
Sainc p,ndi.nt la vacance du siège iusquT, ? ' "

s.ege vacant (1) / contre-signataire).| ]„ ,10,;,imilion(lcs vicaires générauxcapilu- :; S|B.* „ Tout l'emp. » » 2 ao.ïl 1832.
> laïres1- j j

/ Doyens du chnpitre des nTclu:\échés et des 1

._.-, „ . . . . , , / ] .
'

\ évêchés ctinrjiés de l'adnnnistrîitiondiocu-U% Grands vicaires ou vicaires gé-| A (en regard au R|inLi 1|W!(1.llU ln vac.1]U;o flll ,h;?e JTlsqiI^ia ?..
Ilèraux conue-sigimuuie,. nominaiion des vir:nin;s généraux capilu- s_ B>A » Cire. dioc. » » __

août 1SC2.
V laires1*..- -v;

17_L- ingénieurcliargé de la surveil-'i 1 " Il
lance des travaux de fal»rica-I B {nu-dessousde ( Contre-maître de la marine détaclié à Chaion- J c. j$t . » » « ' » 18 juin 1862. Il
tion pour la marine nu Creu- i la lïe accolade), ( sur-Saône* -i

] Il
zot ) :': Il

(i) Pour la correspondance relative aux affaires diocésaines seulement,ei à l'exclusionde toute publication
(2) La qualification de gardes à pied des forêts doit être remplacée par celle de gardes forestiers. — H

fin. 36 août 1862.

îr-; et de tout imprime.
, , _,

Ilj __„___-_._____.___.-—H
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' AB.HO_DISSE_LENT, SUMEROS I

iTKmcA_ DltelGKAHOK DES FOH__ION..A___SET DES PERSONNES ; rQMIE cnico,BCIlII,rlo_ ou i.BSSoaï „I;S SlAIS DATEg
I

1 "l'os
-— ~'***=:SiBS53£"-^^ r_~— S0US la<lueIle dons l'étendue duquel do ' f,des

j . la correspondance
, gpages Signes de renvoi , ,' , " correspondance TalaT,ibmcntcontre-signée circonscription. des jdu autorisés à indiquer

.
auxquels U, coi-responoai.ce ; croulant drcule en franchise. J

M™f à conlre-siguer o la colonne 2 des
fonctionaS,™»*

personnes M ^ .S"^
_^__^_^~- ^ ^—-«--_-,_—: _..

»Éc1S1o_s _._isi_uiEi.Ms.
J

x - , , ., LU ûé-imiés j 1 Aire nrésentée ' Ifran- leur correspondance Mileau n« S dans la colonne ci-contrc î
. . _•„„_„._

K°s Paqe=
Sctases' de service. ,

dllr Ma" .el doit être remise en franchise. * ' ^ _ou.ea«. des tableaux. -
*d*e" I

des franchises.
•: 1

« .m BS
1

_
6 7 8 9 10

;
1

174 Ingénieurchargé de la surveiî~\
.

'
~ . . ,„.- ||

i

lance des travaux de fabrico-FC, (au-dessous de <_oni_c-in__tfcrcdc la marine détaché h Riva- j S. B. »
i

» B " 1b juin ibb_-. sI tion pour la inurineà Saint- i la lie accolade). dc-Cier* -J
-

SI (Diamond. ) | I
I ' Doyens du chapitre des archevêchés et des

.
j |].

. , (r~ .A i
{ évêchés chargés de l'administrationdiocé- i |

8190 Inspecteursd'académie ..„;.,," _^?™.! ,;!. } saine pendant la vacance du siège jusqu'à ";;:
_ „. IQno

\\ conlre-sjgna.aiiv).j ]u «ommaiion des vicaires généraux capitu- l) S. B. » Cire. dioc. 20 4_>1 2 août 18o2. |
|

1Wr°B* f
s. B*.

. » 3%. * » *S millet 1SG2.
j

/Chefs de station des lignes télégraphiques*"... -.;
• j

II/ Commisprincipaux des lignes télégraphiques V; s, By. _> id- J' " IS
/ chargés d'un service* S: Il
i Directeurs ce transmissions du service des 'f- S. B*. » id. » J M J S

" t lignes télégraphiques* i, I I |1
MEmployés des lignes télégraphiques chargés S. ]j*, W id. j

»
! " ld- B\ d'an service* j

., |
-.-. , -, , i n r i i-. / Inspecteurs départementaux des lignestélégra- !-.< e; TV1- I

,, Tout l'emp. I » i * 1 itl* 1193 Inspecteurs départementauxdes C (au-dessous doW phiques* * J 1 I- lignes télégraphiques. 3« accolade). ^ ^.^burs' "géiiraûi"ûcV "lignes'télé^ôphil ?
g, JJ*. » fnsp..^. lig. télég. li 3SG id. I

I q»«s*- •' .; s'. _J*.
• » i>6-'* * 1 * -7 !

{?Préfets des départements1* -v S. B. >>
i id- * 1 "

.
' Il

f Keccvenrs généraux des finances* ï; S. B. I .>
t id* }J

i "
.

*
Il

1 Receveurs purficuliersdes limmeos* f; c, ]Ï*. I »
I id. » j M \^~ I

\ Sous-hispectcursdes lignes télégraphiques*.. /; g] ]$*] 1
»

I id. »
j J> ^* ||ySaiveilkurlsdvs liyncs télégraphiques*...... ^ ' * ] j \ }|

| Doyens du chapitre des archevêchés et des | lit 11/ évêchés chargés dc l'administrationdiocé- ^ " I ' Il
IIJrt.. , , ., , , . .

C (en regard du 5 saine vendan. la vacance du siège .v.isuu'à
-- I I i

„^,_.
Il

| 19o Inspecteursdes ucoiespnnuures.< contre-signataire),j la nomination des vicaires généraux cupilu- |
Sg B> ., Cire, dioc 20 -4SI 2 août 18G2.

,. / 3 11/ Agents dosforêtssous leurs ordres autorisésà i;.: 1 I1200 Inspecteursdes forêts en cours J) (a-j-des-ous delà j
oxercerpardélégation leursdroitsdécentre- £

Q -,,- , M » » 24 juillet 1862.de tournée (1) -*R accolade). < S(ii..,_ nu Fi6gc de ieur résidence légale £
"

20G Inspecteurs généraux des lignes B)au-dessousdela Inspecteursdépartementaux des lignes télé- |
g B+ a Insp. g^-lig. télég. o 58G 28 .uillfet 18G-_.

télégrap'niques 3c accolade). graphiques*
_ ,

j
i

Doyens du chapitre des archevechés et des '^ 1 j j
\ évêchés chargés de Vadministration diocé- ^1 1 j il244- Ministre de l'instruction puhli- B (en regard du saine pendant ia vacance du siège jusqu'ùla 1

. .que et des cultes contre-signataire).J nomination des vicaires généraux copitu- | 1
T. ïï » Tout l'emp. » » 2 août 1862.

y l'aires* ". .'J j ' " I ' \ 1 1

1^'
(1) Les inspecteursdes iorûts. sont autorisésà titre d'exception,ù déléguer,pendantleurs tournées,leurs

tous les points de leur circonsevipiion les droits de franchise et de contre-seing attribués ù leurs fonctions,
de l'agent sous leuï-sordres chargé d'exercerleur contre-seing, pendant leurs tournées, et lui transmettent
cours de tournée doit faire mentiondes mots : En cours de tournée.

% droits de contre-seing&.l'agent de leur bureaule plus élevé en grade et a. continuerd exercer fux-men essur
I Les inspecteursdes forêts font connaître,par écrit, au directeurdes postes duhureau de le^™*1?™c* f "°™
1 on même temps un spécimen autographe de la signaturede.cet agent; — Le contre-semg: des inspecteurs en
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1™o«~

^——— ~*=OEaS-a_ss>™-~E_-_J__^-^^ — -
FORME CIBCONBC-H'TIOKOU nr.ssoHT „-s isTAls DATESdes -__»- - ^ sous laqudie ^^ ,,élendueAamoi de

linges Si_nec de renvoi i .. i ^
la oonespoiid.iuce'du

autorisés
\

md_,i,er a,oel,u,1,i J? ™"^°
i ^Tw^ vulalilen.eiH coutrc-signée circonscription. des

Manuel , à la colonne 2 '„ , ,.
descu,c»

S
c.rculai circule en franchise.dès à contresigner 0»l«mo des tonoUonn^res^despersonnes j D1) franclnse

^__-_-—-^ "^isioss _I_.STÊ_I_I__!S."fran- leur correspondance tableau n° 5 dans la
coS..-contre i

«tre présentée"" ~*=^^-^~ ~- -"
de service.

.
doed\™M. doit 4_e remise en franchise. j

Ancicn. Nouveau. ^ ^^
- Pages.

1 3 S 4
!

_____________________
7 « ° i0

SSO Ministre de la marineet des co- A fen re .ard du
( Ingénieurs el.oriTés de-)n sm'vcillance des lr«-^ -i—w^-i ™^e.^s:cS_IJr.":m:,::au:c::!: ;

_. E. , _<,_..«_,,. , , «^
( Doyens du t.,;ipi'rc des jirc'evêeliés et dés :; Il

f -i? /•„„ ,.r^n..fi .1,,
j évêcl-.és d'ovrfs de l'administrationdiocé- ;;,9i- Préfetsces départements j

coiHre-rf"_a(aire) ) saine pendant la voeance du siège jusqu'il :;. |
1 "° ' î la nominalioii des vicairesgénéraux capilu- r: , I Cire aioc. 20 4SI 2 août _86_.j

I
luires* :j I " I

-78 Préfets des départements f C (en regardd,i hnspnclciirsdépartementaux des lignes lélégri,- :;:
, „ 28 juillet 1S62.1 j contre-signataire).| pMques* S. B . "H'-

!
i, / i--,. ,ir_ du

S Présidents des commissions syndicales insti- ;-:284 préfet des U^'^Pyrénées..
.

^ ^^ \ „,éoS ponr l'adminish-ati™ des hiens ce,,,- ^
, 1J(!];. „ „ 1G juin 1882.° ^ munanx indivis dans les Hautes-Vyrenées*. i b- _-• - -A1 /

^; 1 1 Doyen, du chapi're des archevêchés et des
j 2!)o Premiers présidents des cours im-1 A (en regard du ) évêchés chnrgés de radininiplnifiondioeé- 1 Ipénales f contre-signataire).) aa'mc pondant la varance du siège jusqu'il (:, j j

| \ la nomination des vicaires généraux eupilu- 1>
0 „ „ ,, Cour im» ! 381 S août 1802.

qr>o v Iaires'*
- m.] b. t*- S 1_.u_> Présidentsdes commissionssyn- j w-: idieules insinuées, dans l'or- f , W

rondissemenl. d'Argiles pour ?A (««-dossousdeIn - m
j} ., „ 7 août"1862.l'administralion des Liens ^e «ccolnde. J Sous-préfet à ArgeUs* £ fa. J3.

conununaux indivis
- Kr

3Uo Présidents des commissions syn- J £ 'dicalcs instituées dansl'arrnn- U/,,, •_.-.„, i i
I w^; 1

-J,. i r. > .
v B (au-dessous de la }

, '--.. , „ » .J id.dissemeni. de Bagnercs-dc- r ^e nccolndcl {Sous-préfetà JÎG//.!è;-fi5-(.e-B._'Dr?'C> j S. B. * »Jiigorre pour l'administration
J f I

des biens commniiauxindivis. / J |; ' t 1 .1
oui: présidentsdes commissionssyn- ] yï 'dicales insiilnées dans le dé- f

_ / . t i .
^-'

,r> - .__<-__Pimentd-,î/.«/.S-Pî/rt- A^t^a )''" P-et des ^..-P,,-™^' i: S. B. » >• « » 16 lum i86_.
lie.s pour raciiiiinislration des \ '' Kliions communaux indivis....J i ?::

/Doyens du cliopitre des arcbevecliés et des j;' 1

~çsi L i évêchés cïiargés dc l'adininisLratiou diocé- S':-; i°""- Procureursgénéraux ) 1) (en regard du j sninc pendant la Tiicanee du siège jusqu'il
.1 contre-signataire).1 ]a nomination des vicaires généraux 'capitu- h

- - A -ai 2 août 1S52'(_ laires* « S. B*. » C. unp. 1 -Bl
/ Doyens du cliapitre des nrelievéeliéset dos %

.
|

525 Procureurs impériaux près les f B (en regard du évérliés nlmrgés do l'ndimnislrution diocé- \
cours d'assises contre-signataire).^ fmne pendant la vnronec du siège,jusqn S la S

1 ' i nomination des vicaires généraux capitu- % 20 -4B1 ld*^ Inires* ii S. B.* » Cire. dioc.
(Doyens du ebopare des arclievéehés el dos i

évêcllés chargés de l'administrationdiocé- î
saine pendant la yocmice du siège jusqu'il la % ' --nomination des vicaires généraux: capitu- a '>ft .... ,-jlaires*..

,
S. B.* » id. " 4&1 ia-.i I

I I 1

'I
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nr.Sl.TATS DATESdes -oe__K_r..__™ -_-_5___,-»_- ... sous laquelle &ws rétendu0 duquel a-nages i si<*aes dp renvoi

-
lîl

-.
^a correspondance t'du

autorises « inrinuer auxquelsla correspondance correspondance. valablementcontre-signec circonscription. UESManuel ', H ro'lnnne
.

de sé''vice circulant circule en franchise,des a contre-signer c°»° - des fonctionnaireset des personnes j: en irancliise
. DÉCISIONS_IS.ST__IEH.I_..fran- leur correspondance talileau no 3 ,

désignes K „,?'
,/-.. .-— ^=_»_~--^—«=-•="' -—

.
.— ""»«•_-^-—«==" —chises.

, . du Manuel ,
dans ]a colome °«ontre I Être présentéede SCIV1C0' des francliises. do,t Hre ramis0 eu «•••»><»>«*• I Ancien. Nouveau. d(,5 (aUeau-. T»8es.

1 3 3_ 4 S 6_____ 7_ 8 9 - 10
,

Chefsde station des lignes télégraphiques*... S. B. » AIT. s.-préf. » » 28 juillet 1862.
Cominis principaux des ligues télégraphiques ;

. : i\ chargésd'un service* S. P. » u!- w
1 Directeurs do transmissions du service des ;

• 1 id, , ( H (en regard du < lignes télégraphiques*
; S. B. » "• "OÔ5 Receveursgénérauxdes finances, j coatre-siKiiafaire).JEmi lovés des lignes télégrapluqueschargés

., 1,1§ d'un service* ; S. 13. >' iu-
j inspecteurs départementaux: des lignes télé-

; , . ;s\ graphiques* ;.... i S. B. » ïk'l>- * w "'*
|

/Chefs de station des lignes télégrapluques*..- ?! I S. ÏS. » An* ^"F^* » " !(*'/ Commis principauxdes ligues télégraphiques » i
-Al chargés d'un service* Kv S. B. » *"* * 1 " m"1 Directeursde transmissions du service des li- jft

. ^
| ;.337 Receveursparticuliersdes finan-

j E (en regard du 1 gnes télégraphiques*. * S. B. » >"•
,.,,„ t contre-signataire).J Employés des lignes télégraphiques chargi-s »

.
1

.-,,f d'un service* K. S. B. » j
.

><> " " 1U'
1 Inspecteurs départementaux des lignes télé- ffî' '

;,l\ graphiques» j|; S. B- » ^T- " " ^
/Doyens du chapitre des archevêchés et des Bi 1
i évêchés chargés de l'administration diocé- BÊ'\ j| A (en regarddu < saine pendant la vacanredu siège jusqu'à la M; [

Q.;O Recteurs d'académie I contre-signataire),f «oiuimilion des vicaires généraux capitu- tm \
-.,. ,«, o nmV _ftfi=>V. hures* M S. B. I

« Oc. dioc. 20 -ioi - a0UL 1&*'-
/Chefs de station des lignes télégraphiques*... K]

_• IÏ * >, ])ép. ( ?» w
~S juillet 18G2.1/ Commis principaux des lignes télégraphiques Wti jlolwgésd'un service'.... ... &

>t M. » „
.
id.

V Directeurs de transmissions du service tics s^ 'J
f . . ,

J lignes télégraphiques* m'. . k ;.] „ » id.
3G0 Sous-inspccfcursdes lignes tu-J c Vm"dcss°l^t*clu,lUmployûs des lignes télégraphiqueschargés -m. b* Ji' * 'légraphiques * _>« uceoluUc.. i d'un service* M

* }i itl> » » id.
F Inspecteurs dépurtenieniaux des lignes télé- Si ! '[ S'-upl»<iucs* p ^ 3i id „ » id.\ Surveillantsdes lignes télégraphiques* »[ 'J* *

^ j(] >, » id.j Doyens du chapitre des archevêchés et des fi;-:
j év'chés chargés de l'adminislrationdiocé- »

, A (en regard du ) Haine pendant la vaeanre du siège jusqu'à JE; I
3G0 Sous-prôfcts : J contre-signataire},j la nominution des yicairesgénéi-aux capilu- Wf, 1| { laires* M S. B.* « Cire. dioc. 20 451 2 aoùU86__.

'/Présidents des commissions syndicales insti- S;
', „, , j i 1 tuées pour radmiiiistration des liiens coni- S-

3G3 Bous-préfet à _4rffcï& ) G(nu-ctessoiisde la l
muiiaux indivis- K

„ „ , ..._ _ .... « » 7 août 1802.dW 5« accolade). ' pr6sidents des commissions syndicolcs insti- ï b- ^ " Au. s.-in.
,,. . , -r, • j 7>-

l
„-, -, i .

i tuées pour l'administrationdes hiens com- S. 1363 bous-préfel a Baanercs-d.-Ht-ni(._i-desso,.isdelaf
mnnau_ inuiïl5* P c „ ifl ' » » id-gorre I 7° accolade). \ •:&.__ » i--j

1 /Doyens du cliapitre des nrclievêehés et des 'j ( évêchés chargés de l'adminislration diocé- KIl 1
. „~,,.j i < saine pendantla i-acancedu siège,jusqu'il lu K J

R71 .ueenrsalistes
.

î i T ° '.
• \ I nomination des vicaires généraux capitu- m

,
'

371 Succursaliste i contre-signataire). ^ K U août 186_.
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fran- leur correspondance tahleau no 3 , ,

«
. .

ao11,
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cliiscs. .
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.
du Manuel ,

.f°"s la co,onBe «-«>__•. j être présentée "T
de service. -es fj,andlises_ doit être remise en franchise. | Anci0]. Nouveau. des

^Tearn. Pages.

i m_3
^ „_______«____

4 ! g 6 7 8 9 10

|

iDoyens du chapitre des archevêchés et des
-

évêchés cliargés de l'administrationdiocé- >

saine pendant ta vac-u,ce du siege ,usqu'i, g
la nomination des vicaires généraux capitu- Ï
laïres* ; g, B, » Cire. dioc. 20 431

__
août iSG2.

/ Doyens du chapitre des archevêchés et des aP

. ,- , i i
i évêchés chargés de l'administrationdiocé- II;

372 Supérieursdes séminaires...... ' (en regar u j saine pendantlu vacance du siège jusqu'à la fl.
contre-signataire;. nomination des vicaires généraux capitu- W

\ laires* K s< -^ » id. 20 4îil uî.

„„_, ., ... , , v ,,,. /- i. f j J f Inspecteurs départementaux des lignes télé- B- 1

372 Surve.llantsdes lignes iélegra-( h (nu-dessous de \ \
h] „

& A
\

» * 2S iuillet 18G2-
ljl»<lucs I la 3-accolade), (sous-in.peeteursdés lignes télégraplnuacs*... |; £

»
id." 1

»
1

» id-

j /Doyens du chapitre des archevêchés et des i-

(' A fen re"-i -1 du
\ évêchés cliargés de l'administrationdiocé- % I

37T Yice-recteurs d'académie \ „„,,>' c;„.f,'„,<.,!r„\< saine pendant la vacance du siège jusqu'il In $ \
I contre-signatairij. nomi)mtiOI, des vicaires généraux cupilu- S

V laircs»
5 S. B. » Girc; dioc. 20 4SI 2 ao_t 48G-2.
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CONTRE-SEING DU GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE-L'ALGÉRIE.

ADDITION A FAIRE A L'ÉTAT ANNEXÉ AD BULLETIN' MENSUEL î\° 72 (AOUT 1861) ET INDIQUANT

LES FO.CT10_XAl_.ES ET LES PERSONNES A L'ÉGARD DESQUELS LE CONTRE-SEING BU GOU-

VERNEUR GÉNÉRAL DE L'ALGÉRIE OPÈRE LA FRANCHISE.

Page. 2, après la ligne 23 :

Commissaire de l'émigration à Sirasbourij.

SUPPRESSION DE FRANCHISES

Résultant de la décision de M. le Ministre des finances, en date du 2S juillet 1862.
parlant réglementation nouvelle des franoldscs des fonctionnaires de l'administra-
tion des lignes léléyraphiqucs..

i
-

I
I g INDICATION DÉSIGNATION DES l'OXf-ÏIOSSAlllKS DESIGNATION BliS l'ONGTIOXSAlTiES j

a
^ renvois (l,n étiient autorisés uuMp.iels

I _ àinuùiliir ii coutre-signer leur correspondance cette conesponduncedevait être remise
I

_ ou à
, _ ..

S - -u-imiiurr de service. eu franchise.
\ t- ' '
S

_ :g _ , — ,.
3
1!

3

I
«73 1) l'rérets des départements Directeurs divisionnaires du service télégra-

t ( pluque.
! '

-
ïi /Directeurs divisionnaires des lignes i.légra-
I [ pliiques. i|

333 G Receveurs généraux des finances ""que.."
1
'^ 5'°U<oe *"* "^ télé6"'pl,i_

| ? Staiîonnaires deslignes télégraphiqueschargés [

t \ d'un service. I

I /Directeurs divisionnaires des lignes télégra-| t pliiques.
I 337 A Itecevenrs particuliers des finances ) Directeurs de station des lignes télégvaphi-| \ ques.
g

s
I Stutionnaïresdes lignes télégraphia.ues?chargés

I l. d'un service.
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Bâtiments en -partance pour les colonies et autres pays d'oulre-mer.

KOIA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoir pour connaître la date réelle du
oéport des bâtiments en partance pour les colonies et autres pays d'oùtrc-mer : mois elle ne saurait affirmer
cependantque les bâtimentsci-après désignés partiront exactement aux jours indiqués.— Les directeurs sont
autorisés à communiquer le présenl tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dons
leurs feuilles les renseignements y contenus, comme étant de nature à intéresser le public.

ABRÉVIATIONSEMPLOYÉES DANS LA 6e COLONNE.

St. signifle steamer ou bâtiment I ,_..,., . , ., ! „ . .„ „à -vaneur
signifiebâtiment, à voiles. C. signme Commerce..

IK°S
„'ms roMS K0HS NAIUIIB I0_- CAPITAINES,

d'or- DBSTIKATIOKS. des armateurs
Qre. des départs, de départ. des bâtiments, bâtiments T,'AGE* ou agents.

1 2 3 4 S 6 7 S

§ 1er. — Bâtiments pariant des ports de France, pour les colonies françaises (A). |

1 Guadeloupe -1er septembre Le Havre.. INoé T. C. 330 Golliot. j

2 Guadeloupe 20 septembre. Le Havre.. 1 Océan V. C. 4.0 îlay.uvicr. j

3 Martinique.... 1er septembre Le Havre.. Actif Y. G. 330 Dumont. f

4 Martinique 17 septembre. Le Havre.. République Y. G. 400 Ouerlier. |

5 Réunion -10 septembre. Le Havre..|_taric Y. C. 800 Dumont. 1

§ S0.—Bâtimentspartant des ports de France pour les pays étrangers d'outre-mer (B).

I

0 Arica 30septembre. Le Havre.. Nankin Y. C. !>30 Barbey.
.1 Baliia 1er septembre Le Havre.. Sainlc-Hurtlie.... V. C. 400 Barbey.
8 liuônos-Ayros..-.... 20 septembre. LcHavre.. HuiTon Y. C. 4S0 Çlinrlcs.
9 Carthagcnc 10 septembre. Le Havre.. Tuspan Y. C. .00 Questcl.

(A) Les habitants de la Franco peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés
de toute nature. L'alfrancbissemcnt est facultatifpour les lettres; il se compose du droit'fixe d'un décime

pour port de voie do mer et de la taxe territoriale applicable, en cas d'affranchissement, aux lettres du
!uiémepoids circulant en France de bureau à bureau. Les imprimés doivent être affranchis jusqu'au port

d'embarquementdésignédans la 4e colonne, à raison de 4 cent, par 40 grammes ou iraction dc 40 gr.

[-) Les habitants do la France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires, des échantillons
de marchandises et des imprimés do toute nature. Ces objets doivent être aîfranchis jusqu'au port de
débarquement désigné dans la _e colonne, La tuxe d'aifranchissement pour chaque lettre est de 60 c.
par 7 gr. 1/2 ou fraction de 7 gr. 1/2. La taxe d'affranchissement pour chaque échantillon est de
60 cent, par 22 gr. 1/2 ou fraction de 22 gr. 1/2. La taxe d'affranchissementpour les imprimés est
de g cent.par 40 grammes ou fraction de 40 grammes.

I BULL. MENS. N° 8_ — Ie VOL.
.

24
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L';US
IIATIÎS TORTS NOMS HATUIIB TON- CAPITAINES,ior- DESTINATIONS, des armateuisdTe. des départs, de départ, des bâtiments, bûlimeiifs NACE- ou agents

I 2 3 4 S G 7 8

i
40 Islay 43 septembre. Le Havre.. ÏNankin Y. G. 330 Barbey. i

II Havane (La) 1er septembre Le Havre.. Cora Y. C. S30 Yvelot. j

12 Guoyra (La) 20 septembre. Le Havre.. Armand-Léon.... Y. C. 300 Raoul.
13 Lisbonne 1er septembre Le Havre.. Alerta Y. C. 100 Isabelle.
14 Lima 20 septembre. ]jC Havre.. Dagucrre.. Y. C. 430 Barbey.
13 riïaragmm 1er septomhro Le Havre.. Comtc-Ilogor .... Y. C. 300 Du Haulny.

j 16 Maurice lor septembre Le Havre., Chinchat Y. C. 330 Barbey,
i 17 Montovideo 20 septembre. LeHavre.. Berthe , Y. C. 570 Lnisné.
[ 18 New-York iei' septembre Le Havre.. Genuunia Y, G. 1100 Barbe.
I 19 l'ara 1er septembre Le Havre.. Yillc-de-iioulogne. Y. C. 430 Sla/.uricr.

j 20 l'crnambuco 1er septembre Le Havre.. Adèle Y. C. 430 Ma/urier

I 21 Porl-au-ïrincc _«''septembre LeHavre.. Entreprise V. G. 400 l-ancelot.

22 Porlo-Cabello 2 scplonibro. LeHavre.. Guillaume-Ic-Conu;. Y. C. 300 Dumont.
| 23 Kio-de-Janciro 1er septembre LeHavre.. Normandie Y. G. 700 Château.
S 24 Hio-Graude-du-Sud. 2 septembre. LeHavre.. Héal-K'dro Y. C. 400 Ferière.
| 25 Sainte-Marthe 13 septembre, LeHavre.. ïuspan Y. G. 400 Qucslel.

j 2G Suint-Thomas -1«' septembre LeHavre.. Stella Y. G. 430 Hobert.
S 27 Saint-Thomas ,. 3 septembre. LeHavre.. Sainte-Trinité. ... Y. C. 130 Dumont.
| 28 Trinidod 4 septembre. LeHavre.. Noisiel Y. G. 130 Gréhuu.
| 2. Tampico l'!r septembre Le Havre.. Saint-Simon Y. G. 530 Boucheron.
S 50 Yalpnruiso.. Ie1' septembre Le Havre,. Soimibaya Y. G. 330 Barbey.
i

SI Yalparaiso 30 septembre. Le Havre.. Mozart Y, G. 330 Barbey.
i

32 Ycra-Cruz 10 scplenibre• LeHavre.. Montevideo Y. C. 400 Héroull.
|_ ___--
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX.

RÉPRESSION DE LA. FRAUDE.

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi.

80 décisions judiciaires, rendues contre divers prévenus d'avoir affranchi
des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi, ont été notifiées
â l'Administration en juillet 1862.

Ces décisions comportent 6 acquittements el 74 condamnations à des
amendes de 1 à 50 francs ; 42 affaires ont été abandonnées par le ministère
public.

Dans le courant du même mois, 144 délits d'infraction à la loi du 16 oc-
tobre 1849, qui prononce des peines contre les individus qui feraient usage
de timbres-postes ayant déjà servi à. l'affranchissementde. lettres, ont été
signalés : 4 n'ont pas été déférés à la justice, pour insuffisance de preuves
matérielles.

Transports illicites de correspondances.

575procès-verbauxde perquisitions,effectuées en exécution de l'arrêté du
27 prairial an ix, qui règle le privilège de l'Administration des postes, ont
été rapportés pendant le mois de juillet 1862 ; 151 ont constaté là saisie
de correspondances transportées en fraude.

Les divers services de la surveillance ont concouru à la répression dans
les proportions suivantes :

Gendarmerie 207 procès-verbaux, 3 saisies.
Douanes et octrois 2 procès-verbaux, 2 saisies.
Postes ... 366 procès-verbaux, 146 saisies.

Pendant la même période, 41 propositions de transaction ont reçu
l'approbation ministérielle, 71 affaires se sont terminées par le simple
remboursement des frais du procès-verbal; 2 ont été abandonnées.

Insertion de lettres ou notes manuscrites dans les paquets d'imprimés,
d'échantillons ou de papiers d'affaires.

La vérification des imprimés, échantillons et paquets de papiers d'affaires
affranchis aux taux déterminés parla loi du 25 juin 1886

, sur le transport
des imprimés circulant en France par la poste

, a motivé la rédaction de
182 procès-verbaux d'infraction

_
l'article fJ de ladite loi pendant le mois
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de juillet 1862; 189 propositions de transaction dont 120 pour le simplerem-
boursement des frais du procès-verbal ont été acceptées par les délin-^

quants; 6 affaires ont été abandonnées.

Insertion de valeurs dans les lettres, par infraction à l'article 9

de te loi du 4 juin 1859,

Pendant le mois de juillet 1862-, l'Administration a reçu avis du char-
gement d'office de 477 lettres présumées contenir, par infraction à l'ar-
ticle 9 delaloidu 4 juin 1859, des valeurs payables auporteur eu despièces
d'or ou d'argent.

Dans le même mois, 610 procès-verbaux de vérification ont été rédigés
par les préposés des bureaux de destination,

333 lettres contenaient des objets sans valeur.
116 lettres renfermaient des billets de banque, pour la somme de

31,500 francs.
37 lettres renfermaient des pièces de monnaie de moins de 5 francs»
46 id. id. de 5 francs.
36 id. id. de 10 francs.
7 id. id. de 20 francs.
5 id. plusieurs pièces formant des sommes de 15 à 120 francs.

18 id. des objets de valeurs diverses.

12 destinataires étaient inconnus, ou bien ont refusé d'ouvrir les lettres
qui leur ont été présentées.

Indépendamment des avertissementsadressés aux expéditeurs de valeurs
inférieuresà 5 francs; 86 transactions, moyennant le payementd'une amende
variant de 3 à 15 francs, ont été acceptées par les contrevenants; 33 af-
faires ont été déférées à la justice.
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gs DIVISION.

1er BUREAU.

3° FAITS DIVERS.

ACTES DE PROBITÉ.

Le sieur Jussau, facteur rural à Aiguillon (Lot-et-Garonne), s'est empressé
de remettre à la personne qui l'avait perdue, une montre en or qu'il avait
trouvée.

.

A6TES DE C0TJRAGEHX DÉVOUEMENT.

M. Lagrange (Auguste), aide au bureau de Varilles (Ariége), a sauvé d'une
mort imminente, et au péril de sa propre vie, un enfant de 8 ans et demi
qui, se baignant dans un courant d'eau, était entraîné par ce courant.

Le sieur Lasmezas, entreposeur des dépêches à la Bâtisse, commune de
Jegun (Gers), s'est courageusement jeté à la tête d'un boeuf emporté et l'a
arrêté au moment où cet animal furieux entraînait à sa suite son propriétaire
retenu par un lien dans lequel il était engagé.

Le sieur Gombette, facteur rural à Magnac-Bourg (Haute-Vienne), a sauvé
au péril de ses propres jours un jeune homme qui se noyait dans un étang.

Le sieur Bression, facteur rural à Dormans (Marne), s'est distingué dans
i: un incendie qui a éclaté le 21 juillet dernier dans la commune^de Ghampovicy.

; De tels actes honorent trop les agents et les sous-agents, pour que l'Ad-
ministration ne les porte pas à la connaissance de tous.
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2= DIVISION.

. —
lor BUflEAU.

3e DIVISION.

1er DUKEAtî.

B£LEVÈ des mesures disciplinaires prononcéespendant le mois
de juillet -1862-pa. le Conseil d'administration des Postes.

1™ PARTIE.-AGENTS.

NOMBRE ET QUALITÉ DES AGENTS. S

I

™TAIL Service Service KATDBÏ
j

i; d'exrdoita- des départements. |
[j des tion

-—^—_=a*-__ ___=_———_
^es 1

à Paris,
.

i

FAUTES C0H1IISES, — = _
3 '. ° POKITIOKB. S

-2' - & § - -
1

o -g 3 S ^9 B

Commis. .§ -J -g <3 -§ I
° ^ Q "

j

- 3 i- S G _|
_________J

Aliandon de fonctions... 1 » » » M Radiation des cadres.
Constatation inexacte dé » \ » » » Retenue de 5 jours do

contenu des dépêches traitement,
arrivantes.

Déficit dc caisse » i » ,, „ Révocation.
Emploi illicite, nioaien- » 1 » » » Retenue de 10 jours de

tané, de fonds apparie- traitement,
liant au Trésor.

Faits d'indélicatesse » » >, j „ Retenuode 15 j.de trait.
Hostilité systématiqueon- »

.
» » » i Changement de résidence,

vers l'administrationlo-
j cale.

Inconduite » » „ i „ Révocation.
Irrégularités cnmotiéredo

.
»

. .
3 » » » Retenues dc 3 à B jours

chargement, de traitement.
Irrégularités graves en » » 1 1 „ Retenue de S jours de

| matière de corre-spon- traitement. I

I dance et de timbres- I

| postes. |
| Lettres etimpriméslaissés » 1 » » 1 Retenuesde2 à 20 jours I
I. parmi des papiers de de traitement, avecou

S

B rebut. sans menace de révo- s| cation. |

S A reporter.... I 7 1 3 2
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I
NOMBRE ET QUALITÉ DES AGENTS,

DÉTAIL
c • .

• „
SATURE

Service Service
d'exploita- des départements.

des tion
. _^—'—»«»____^v ^, des

à Paris. ^
_

* *
.FATjIES COMMISES. — - -p ? -S S T-OTilTlOfiS.

.S «5 S
.- S _ S .g

Commis. -s <--_ _- "S '« P. g"

i .2 3 4_ _5 6 7

Report i 7 i -3 3

Manquements aux conve- » 1 a. » » Changementderésidence.
mmees administratives.

j Négligence dans le ser- > » » » 1 Retenue de S.jours de
i vice. traitement.

Propos teims sur lecompte » » » i » Changementderésidence,
d'un collègue et de JIQ-
lurc a porter atteinte à
la probité de ce der-
nier.

Relus de service.1 » M » 1 » Cliangeemntderésidence,
Yoies de fait envers un *> » » '1 » Chnngeinentde résidence

,
collègue. avec retenue de 5jours

de traitement.

. .. __________ -__-______.

TOTÂHÏ 1 S 4 6 3

Kombre d'agents punis,. 19
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,

20 PARTIE. — SOUS-AGENTS.

i —v i-1—=1
NOMBRE ET QUALITE ï

DOS SOIÎS-AGE-ÎTS.

Service
d'ex- Service des départements. t

J ploila-
, ;

à Paris
__ s

FMJTES COMMISES. . __J
S b 2 £~ g K g X 5*a g S g * .§ S PU î. ITI OKS.

» rî^ " «- « « « =- *- O "" j; rQ S,-S _5Ï~
"O S fafl -|^ i,'" -<( fa. O^' i=S.Uû
t. ~ __; "£ t.

i 'S 3 4 'S G 7 8 9 _0 H 42

Abus de confiance » >?»»-> 1 » M » .> Révocation.
Approvisionnement insuf- » j,»»»!*»»» Retenue de 2 jours de

Hsantdetimbres-postes, traitement.
Conservationillicite d'im- » » » » » 1 » » > » Retenue de 3 jours de

primés confiés au ser- traitement,
vice.

Distribution confiée Z_ des » >. »1G*»»» Retenues dc 2 à ï> jours
tiers. do traitement. — Sus-

pension de fonctions
pendant io jours. —Changement de rési-
dence.

Emploi d'un timbre-poste » »»»»»»*»_. Révocation.
ayant déjà servi.

Erreur dons l'échange de.. » » » B » » * v » 1 Retenue do 2 jours de
dépÊches. traitement.

Faits d'indélicatesse et » i»»»7»»»» Changementderésidence
d'immoralité. avec déchéance de

grade ou perte de trai-
tement. —Révocation.

Impriméslaissésparmi des » »!»»>»»»»» Retenue de 13 jours de
papiers de rebut. traitement.

Insubordination » * » 2 3 2 » » » » Retenues de 2 a 5 jours
de traitement—Chan-
gement de résidence
avec perte de traite-
ment. — Révocation.

Intempérance i » » 2 2 44 » » » » Retenues dei 5 10jours
de traitement.—Chan-
gement de résidence
avec ou sans diminu-
tion de traitement,

. avec ou sans menacede révocation,
-p. Ra-

diation des cadres.—
Révocation.

A reporter..,.,
_.

Il 4 G 32» 4»!
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NOMMIE ET QUALITE
|

DI-S ROUS-AGKNTS.

Service
d'ex- Service des départements.

des p1^- ^_-_—.-w»^_^___-_-- —^ dcs

à Paris I
— _

I

.

FAOTES COMMISES. _• » _ _ _
î É

_ _
S g =

'1 J | | S .1 I P.1UI10KS.| as S! _* _g Ss •_.= N= 1.» s?
1 ul S .8 S« g-SigS £.§ 5^ lia g
p. _.

1 2. 3 4 56789 10 _U_ 1-

Report 11146 32 >-.i |

Inlervertisscment de l'or- » » » » - 1 » » » » Retenue de 3 j cuis de
die des tournées. trnilenicnt.

Lettre indiquée ù rérapé- » '» » » >' * » » " » Helenuc de 1 jour de
dira-sons l'avis du des- traitement.
tiuataire.

Manquement grave uux » rnni-i--» Retenue dc- 5 jours de
règlements, traitement.

Mauvaise tenue >' » » » » 1 » » » * Retenue do 2 jours de
traitement.

Négligence cl mauvais - » 1 4 3 20 » » 1 » lletcnues de b [runes ou
service. de 1 à 5 jours de

traitement. — Chan-
gement de tournée.
— Hévoeation.

Rentrée tuidive au bu- » » » » -I l> » » i> » Retenues de 1 il 5 jours
j reuu. de traitement.

I llelard apporté dans le » » » » » 4 » » » » Retenues de 2 cl 3 jours
servire de la distribu- de traitement.

j lion ou dans la remise
} d'objets de correspon-
i ùance.

Transport illicite do cor- » » « » » 1 >. - » » Retenue dc M jours de
respouduiiees. traitement.

j

_____ ..

Toi-ux 1 1 2 8 10 Go 1 1
_

4

Nombre de sous-agents
punis 91

Paris, imprimeriePaul Dupont, rue de Grenelle-Saint-Honoré,45,
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